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BÉPUBLINE FRANCARR 

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE, 
DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

|: ARRETE N° Qé -3882 du 11 octobre 2004 

  

Autorisant la société € 

à poursuivre et étendre l'exploitation de s. ses s installations 

situées sur la commune de 

  

Le Préfet de Loir-et-Cher, 

Vu le code de l'environnement et notamment son livre V ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris en application de la législation des 

installations classées pour la protection de l’environnement et notamment son article 18 ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vue la demande présentée par la société CAPRI CODEC, le 6 février 2003 ; 

Vu lavis de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement en date du 4 
: juin 2003 considérant ce dossier comme recevable en la forme mais émettant des réserves sur certaines 
des dispositions proposées par l’exploitant ; 

Vu l’enquête publique tenue en maire de NOUAN LE FUZELIER du 22 septembre au 23 octobre 
2003 et l'avis favorable du commissaire en quêteur en date du 6 novembre 2003 : 

Vu les avis émis par les chefs de service de l'Etat et les collectivités consultées au cours de la 
procédure ; 

Vu le rapport de la Direction Régionale de l’industrie, de la Recherche et de l'Environnement en date 
du-27 juillet 2004 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de la séance du 21 septembre 2004 ; 

Considérant que le projet d'arrêté à été soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a formulé aucune 
observation dans le délai imparti ; 
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Considérant que le respect des prescriptions du présent arrêté est de nature à garantir la préservation 

des intérêts protégés par l’article L511-1 du code de Penvironnement ; 

Considérant que la pollution du sous-sol impose la mise en place d’une surveillance des eaux 

souterraines et la mise en œuvre d’une servitude destinée à garantir le maintien de Fusage du sol 

actuel ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE : 

TITRE 1 : CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 1.1. AUTORISATION 

. La société CAPRI CODEC dont le siège est situé 36 rue des Fontenils à NOUAN LE FUZELIER est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur la 

commune de NOUAN LE FUZELIER (coordonnées en Lambert 2 étendu : X=577,50 km, ŸY =2289,40 

km) des installations visées par l'ARTICLE 1.2. du présent arrêté, dans son établissement sis à la 

même adresse sur les parcelles n° 6, 38, 39 et 49 du plan cadastral. 

ARTICLE 1.2. NATURE DES ACTIVITES 

1.2.1, DESCRIPTION DES ACTIVITES 

L'établissement, objet de la présente autorisation, a pour activité principale la fabrication 

d'équipements électriques. 

L'établissement est composé : 

“d'un bâtiment administratif 
d’un bâtiment central 
d’un bâtiment abritant les ateliers de décolletage et de stockage de matières premières 

d’un magasin expéditions | 

d'un bâtiment de stockage des produits finis destinés au bâtiment 

d’un bâtiment de stockage laiton 
d’un bâtiment injection V
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122. LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les activités exercées par l’exploitant relèvent de la nomenciature des installations classées pour la 

protection de l’environnement sous les rubriques suivantes : 

  Rubrqu | | métlé | . |Rég Capacité | TGAP 
  

e 2 

25642 (Nettoyage, dégraissage, décapage des surfaces en machine D 858 litres : 6 

fermée, le volume de liquides organohalogénés employé étant 

compris entre 206 et 1500 litres 
  Le

       D  102%5m   1530.2 Dépôt de bois, papier, carfon ou matériaux combustibles   
  

  

  

 



  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

            
  

ARTICLE 1.3. DISPOSITIONS GENERALES 

1.3.1. INSTALLATIONS NON VISÉES À LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Rubriqu Intitulé Rég | Capacité | TGAP 
analogues d’une capacité supérieure à 1 000 m°, mais inférieure à 

20 000 m° 
2560.2 Atelier de travail mécanique des métaux, la puissance installée de : A 730KW 3 

l’ensemble des machines fixes étant supérieure à 500 KW 

2661.1.b Emploi de matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines : D 4,4 tj û 

et adhésifs synthétiques par des procédés exigeant des conditions 
particulières de température et de pression (extrusion, injection, 

moulage, segmentation à chaud...), la quantité de matière 

susceptible d’être traitée étant supérieure à 1t/j, mais inférieure à 
104. 

2662.b Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchouc, : D 300m° 0 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques), le volume 

susceptible d’être stocké étant supérieur ou égal à 100 m°, mais 

| inférieur à 1 000 m° . 

2663.2.b : Stockage de produits dont 50% au moins de la masse unitaire est ; D 3128m 0 

composée de polymères, le volume susceptible d’être stocké étant 

supérieur ou égal à 1 000 m°, mais inférieur à 10 000-m° 

2820.26 :Instaitations de compression d'air d’une puissance totaie D 390 KW 0 

supérieure à 50 KW, mais inférieure à 500 kW 

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs, dont la puissance totale de D 30kW 0 
charge est supérieure à 10kW 

1418 Emploi et stockage d’acétylène en quantité inférieure à 100 kg NC _:15kg 0 
1432 Dépôt de liquides inflammables de capacité totale équivalente : NC :1,2 m° 0 

inférieure à 10 m° 

1220 Emploi et stockage d’oxygène. La quantité totale susceptible NC 0,030 0 

d’être présente étant inférieure à 2 tonnes tonne 

2910.A Installation de combustion au gez naturel d’une puissance NC 1,75 MW 0 
inférieure à 2MW 

1412 Dépôt de gaz combustible liquéfié (cuve de propane et 2 NC :0,156t :0 

bouteilles de butane) 

1173 Stockage de produits dangereux pour l’environnement (agent NC  : Quelques : 0 

démoulant DEMOPLAST) litres 

2450 Atelier de reproduction graphique NC :0,2kg 0 
286 Stockage de résidus de métaux NC : Surface< 0 

50 m° 

À : Autorisation D : Déclaration NC : Non classable 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à autorisation à modifier les dangers 

oules inconvénients de cette installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à déclaration citées au 

paragraphe 1.2.2. ci-dessus. 
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TITRE 2 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE 

| L'ETABLISSEMENT | 

ARTICLE 2.1. CONFORMITE AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, efles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application 

du décret no 2002-89 du 16 janvier 2002 pris pour l'application de la loi no 2001-44 du 17 janvier 

2001 et relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, la 

réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable de ces prescriptions. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

| ARTICLE 2.2. DECLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, 

de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, est déclaré dans les 

meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les tiers 

et l'environnement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier 

l'état des installations où a eu lieu l’accident ou l’incident tant que l’inspection des installations 

classées n’a pas donné son accord. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte fenu de 

l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 

15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 2.3. CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES OÙ NON) 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 

installations classées peut faire réaliser des prélèvements et analyses d'effluents, de déchets ou de sols 

ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores, de vibrations et d’odeur. Ils sont exécutés par un 

organisme tiers dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte pris au titre du Code de 

l’Environnement (Livre V). Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. Ces 

contrôles peuvent prendre un caractère inopiné. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de 

l'inspection des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé 

pour apprécier l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 2.4. CONSIGNES 

Les consignes écrites et répertoriées dans ie présent arrêté sont, systématiquement mises à jour et 

portées à la connaissance du personnel concerné où susceptible de l'être. 

  

 



Les consignes d’exploitation de l’ensemble des instailations comportent explicitement les contrôles à 

effectüer, en marche normale, à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien et à la 

suite d'incidents ou d’accidents de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions 

imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 2.5. INSERTION DE L'ETABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

| L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. 

L’ensemble des installations et ses abords sont maintenus propres et entretenus en permanence. 

ARTICLE 2.6. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

. Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une 

personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 

morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que 

la qualité du signataire de la déclaration. . 

  

ARTICLE 2.7. VENTE DES TERRAÏ 

En cas de vente du térrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations 

classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les 

connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

ARTICLE 2.8. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les installations désaffectées sont débarrassées de tout stock de matières. Tous les produits dangereux 

ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

Une analyse détermine les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air, ….) 

ainsi que la sécurité publique. Des opérations de décontamination sont, le cas échéant, conduites. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans l'installation. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, des dispositions matérielles doivent interdire 

leur réutilisation. De plus, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et physiquement isolés 

du reste des installations (sectionnement et bridage des conduites, etc). 

VE D'ACTIVITE 

  

ARTICLE 2.9. CESSATION DEFT 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais 

fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le 

plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce 

mémoire précise les mesures prises et la nature des travaux pour assurer la protection des intérêts visés 

à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement et doit comprendre notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site, 

la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site, 

en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site (ou de l'installation) sur son 

environnement, 

- . en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

Lorsque la cessation d'activité concerne des installations relevant de la TGAP {«air» où «à 

l’exploitation ») l’exploitant a 30 jours pour effectuer sa déclaration de cessation d’activité aux 
  

douanes avec copie à l'inspection des installations classées et la taxe due est immédiatement établie. 
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ARTICLE 2.10. PEREMPTION 

de produire effet au cas où les installations n'ont pas éfé mises en 
La présente autorisation cesse 

service dans un délai de 3 ans après le notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées durant 

: deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 2.11, DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté né peut être déféré qu’au Tribunal Administratif (article L 5 14.6 du Code de 

l'Environnement) : 

- par le demandeur ou l’exploitant dans un dé 

dit acte a été notifié ; 

- par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à 

compter de la publication ou de laffichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé 

jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Jai de deux mois, qui commence à courir du jour où le 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 

chasse ou à la publication de l'arrêté installation-ela sée-que- ostérieurement à. laff 
taiieUon à or 4 er PS SFISU ement-à LTGRRRG IEC ST — HARILVEIMERREUSE — voisinage d’une ins 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas 

recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative. 

TITRE 3 : DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES 
À L'ENSEMBLE 

DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 3.1. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

3.41. PRELEVEMENTS D'EAU 

3.1.1.1. GÉNÉRALITÉS ET CONSOMMA 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses 

installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

Les ouvrages de distribution d’eau potable du réseau public, sont équipés de dispositifs de mesure 

totalisateurs et d'un dispositif de disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux 

d'alimentation (distribution d'eau potable). 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses 

consommations. 

Les niveaux de prélèvement prennent en considération l'intérêt des différents utilisateurs de l’eau. En 

particulier, ils sont compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de 

gestion des eaux et du schéma d’aménagement et de gestion des eaux lorsqu'ils existent. 

. L'utilisation d’eau pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet les emplois 

domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorise Féconomie. 

Le relevé des volumes est mensuel et retranscrit sur un registre éventuellement informatisé. 

à 20 GOCm /an.   

Le consommation d’eau qui ne s'avère pas liée à’ la lutte contre un incendie est limitée à 

FRA ares be: Le mrélèiyes ns de mile n'existe pas de prélèvement dans le milieu naturel. 
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3.1.1.2. FORAGE 

I est procédé au comblement par un matériau inerte (par exemple gravier) terminé dans sa partie 

supérieure par un bouchon de ciment d'au moins 2 mètres d'épaisseur après arrachage et découpage de 

la partie supérieure des tubes ou tout autre moyen aux résultats équivalents. Ce comblement est réalisé 

avant le 1° mars 2005. L'exploitant en justifie auprès de l’inspection des installations classées . 

3.1.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

3.1.2.1. NATURE DES EFFLUENTS 

On distingue dans l'établissement : 

- les eaux usées de lavabo, toilettes. (EU) ; 

- les eaux pluviales non poiluées (EPnp) 

- les eaux de refroidissement (ERef) : 

- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPp) 

les effluents industriels (EI) tels que eaux de lavage, de rinçage, de procédé. 

3.1.2.2. LES EAUX USÉES 

Les eaux usées sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

Elles sont raccordées au réseau de la commune. Une autorisation de rejet prise en application du code 

de la santé publique l’autorise. 

3.1.2.3. LES EAUX PLUVIALES NON POLLUÉES 

Les eaux pluviales non polluées sont composées des eaux de toiture. 

Le rejet des eaux pluviales non polluées se fait dans le réseau d'assainissement de la commune 

3.1.2.4. LES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Les eaux de refroidissement sont en circuit fermé. 

3.1.2.5. LES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUEES 

  

Les eaux pluviales susceptibles d’être poliuées sont composées des eaux issues des voies de 

circulation, des aires de stationnement 

Ces eaux doivent être traitées avant rejet par un débourbeur déshuiïleur à obturation automatique. Un 

tel dispositif est mis en œuvre avant le premier septembre 2005. 

3.1.2.6. LES EFFLUENTS INDUSTRIELS 

H n’y a pas de rejets d’effluents industriels. Les bains concentrés issus de l’installation de dégraissage 

sont considérés comme des déchets. 

La gestion des effluents industriels de toute nature s’exécute au plus près des sources de pollution afin 

de permettre leur évacuation vers une filière de traitement appropriée. 

3.1.2.7. APPORTS D'EFFLUENTS EXTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Æ 
À 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau coliecti 

externe ou d'un autre site industriel, 

  
 



3.1.3. RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS OU PRODUIFS 

  

3.1.3.1. CARACTÉRISTIQUES 

Les réseaux de collecte permettent d'évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux 

polluées ou produits vers les traitements ou vers les milieux récepteurs autorisés à les recevoir. 

Les réseaux de collecte sont conçus de manière à être curables, étanches et à résister dans le temps aux 

actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, I 

réalise un diagnostic de ses réseaux qui est transmis à l’inspecteur des installations classées pour la 

protection de l’environnement avant le 01/03/2005. Ce diagnostic définit en outre les ouvrages 

éventuellement nécessaires au stockage des eaux pluviales en fonctions des superficies collectées. Ce 

document est accompagné des propositions d’améliorations éventuellement nécessaires. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être 

sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

Dort de fluides dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes. — 

3.1.3.7. ISOLEMENT DU SIFE 

Les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés d'obturateur ou de dispositifs d’efficacité 

équivalente de façon à maintenir toute pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus 

en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance et facilement accessibles en cas de 

sinistre. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

3.1.3.3. BASSIN OÙ DISPOSITIF DE CONFINEMENT 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident 

ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l’extinction) sont raccordés à un bassin de 

confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 300 m°, Ce dispositif sera 

mis en place au plus tard le 1° septembre 2005. Avant rejet vers le milieu naturel, la vidange suit les 

principes imposés par l’article traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées, 

Les organes de commande nécessaire à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés 

en toutes circonstances. 

3.1.4. PLANS ET SCHÉMAS DES RESEAUX 

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour es schémas de circulation des apports d’eau et de 

chacune des diverses catégories d’eaux polluées comportant notamment : 

-  Forigine et le distribution de l'eau d'alimentation ; 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la distribution 

alimentaire.) : 
- _ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 
- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Er r 
*exploitant gère par une procédure toute modification du réseau de distribution d’eau pour prévenir 

Ë e l’eau destinée à la consommation humaine et 
F Li SE 

les branchements pouvant mettre en communication de l’eau 
de l’eau industrielle. 

  

 



3.1.4.1. Caractéristique des points de rejet dans le milieu récepteur 

Les réseaux de collecte des effluents de l'établissement aboutissent aux 3 points de rejet qui présentent 

les caractéristiques suivantes : 

  
Point de rejet N0:,2,3 

Nature des effluents | Eaux usées …. 

Exutoire du rejet Réseau d’assainissement communal puis 

bassins de lagunage de NOUAN LE FUZELIER 

  

  

  

  

  

  

  

Traitement avant rejet Néant 

Milieu naturel récepteur Ruisseau « le Néant » 

Conditions de raccordement Néant 

Point de rejet N°4 
  

Eaux de ruissellement susceptibles d’être polluées 

Réseau d’assainissement communal puis 

bassins de lagunage de NOUAN LE FUZELIER 

Débourbeur-déshuileur avec obturation automatique 

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 
  

  

        Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur Ruisseau «ie Néant » 

Conditions de raccordement Néant     
Les deux points de rejets actuels des EPP sont regroupés avant le 1” septembre 2005. 

  
Point de reiet N°5, 6 

Nature des effluents Eaux de pluie issues des toitures 

Réseau d’assainissement communal puis 

bassins de lagunage de NOUAN LE FUZELIER 

  

  
Exutoire du rejet 

  

  

        
Traitement avant rejet Néant 

Milieu naturel récepteur Ruisseau « le Néant » 

Conditions de raccordement Néant 
  

Tout rejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 

3.1.4.2. AMENAGEMENT DES POINTS DE REJET 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluants..). Ces points doivent être aisément 

accessibles et permettent de réaliser des mesures représentatives et des interventions en toute sécurité. 

Ils permettent également d'assurer une bonne diffusion des rejets sans apporter de perturbation du 

milieu récepteur. 

3.1.5. QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETES 

3.1.5.1. Traitement des effluents 

Les installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux nécessaires au respect des 

valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté sont conçues, enfretenues, exploitées et 

surveitlées de manière à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts {débit, 

température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de 

traitement, | 
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3.1.5.2. Conditions générales 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d’effluents 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi 

qu’à la conservation de la faune ou de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 

d’assainissement ou au bon fonctionnement des installations d’épuration, de dégager en égout 

directement ou indirectement des gaz où vapeurs toxiques ou inflammables, ou de favoriser la 

manifestation d’odeurs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles. 

Les rejets directs ou indirects sont interdits dans les eaux souterraines ou sur le soi. 

Tout déversement à l'intérieur des périmètres rapprochés des prises d'eau destinées à Palimentation 

humaine est interdit, 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- Température : inférieure à 30°C, 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 | 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg PI, 

exempt de matières flottantes, 

- ne pas dégrader les réseaux d’égouts, 

ne pas dégager des produits toxiques ou inflammab 

récepteur éventuellement par mélange avec d’autres effluents. 

è 

les dans ces égouts ainsi que dans le milieu 

3.1.5.2.1. Paramètres généraux et valeurs limites de rejet 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 

concentration ainsi que les modalités de surveillance ou d'autosurveillance des effluents ci-dessous 

  

  

  

  

  

  

définies. 

Référence rejet D L N°4 

Paramètres Concentration max (ong/?) 

MES 600 100 

DCO 2009 300 

DBOS 890 100 

HC Totaux 10 19       
  

3.1.5.2.2. Programme de surveillance 

L'exploitant prévoit pour les paramètres figurant dans le tableau ci-dessous la réalisation de 

mesures selon la fréquence indiquée. 

  

Rejet n°4 (par temps de 

Paramètres à faire | pluie) 
  

  

  

  

  

      

analyser Par un laboratoire agréé 

Fréquence Mode 

MES Annuelle Ponctuel 

DCO Asauelle | Ponctuel 

DBOS Annuelle Ponctuel 

HC Totaux Anauelle Ponctuel   
    

  

 



3.1.5.2.3.. Etat récapitulatif 

Un état récapitulatif des analyses effectuées en application du présent article est transmis à l'inspection 

des installations classées, tous les ans sous une forme synthétique. 

Ce document est accompagné de commentaires expliquant les dépassements constatés, leur durée ainsi 

que les dispositions prises afin d'y remédier et pour qu'ils ne puissent se reproduire. 

La transmission de ce rapport est réalisée dans le mois qui suit la réception des résultats. 

3.1.5.2.4. Contrôles instantanés 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat dé mesure ne dépasse le double de la valeur 

limite prescrite. 

3.1.5.3. Références analytiques pour le contrôle des effluents ou les effets sur 

l’environnement 

Les méthodes d’échantillonnage, les mesures ou les analyses pratiquées sont conformes aux méthodes 

normalisées prévues par les arrêtés ministériels applicables. : : no 

3.1.6. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

3.1,6.1. Stockages 

3.1.6.1.1. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 

est associé à une rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la rétention est au 

moins égale à : | 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 59 % de la capacité totale des 

fûts, : 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 1. 

La rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les rétentions ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 

naturel. | 

prior 
vers le milieu naturel 

  
iremant. ini 
IFOIRENT LG LEUCTE L’élimination des produits et des déchets récupérés en cas d’accident suit 

déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation 

s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 

pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs : 

- soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 où à tout autre norme d’un Etat 

membre de l’Union Européenne reconnue équivalente, munis d’un système de détection de fuite 

entre les deux protections, qui décienche automatiquement une alarme optique et acoustique ; 

soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à 

permettre la détection d’une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; 

soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme 

de double protection et de détection de fuite. 

Pour les liquides inflammables, ce stockage s'effectue également dans le respect des dispositions de 

l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs 

équipements annexes. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 

cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Les cuves et réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol. 

3.1.6.1.2. Ti +ansports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effecmé avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts…). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 

sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

3.1.6.2. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

3.1.6.3. Etiquetage — Données de sécurité 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l'installation et notamment des fiches de données de sécurité des produits 

lorsqu'elles existent. 

ARTICLE 3.2. PREVENTION DE L£ POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.2.1. GENERALITES 

3.2.1.1. Captation 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes sont munies 
Amiccione at dans 1 nect des rècies issions et dans le respect des règles gi Es LE £ 4 = £2 5 

3 Es Le es roog brand gs gone gages 2 ef . ge . 
de dicnnaitifs permettant de collecter à la source st canaliser les émissions 
  

relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
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Ces dispositifs de collecte et canalisations, après épuration des gaz collectés, sont munis d'orifices 

obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou par la réglementation 

en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans 

l'atmosphère, 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation de 

l'efficacité énergétique...) sont conservés à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les cheminées auront une hauteur minimale de 10 m par rapport au sol. 

3.2.1.2. Brâûlage à l’aîr libre 

Le brûlage à l'air libre est interdit sauf pour les déchets non souillés utilisés comme combustible lors 

des «exercices incendie ». ‘ 

NT DES REJETS 

  

3.2.2. 

3.2.2.i. Emissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et matières diverses sont prises ; à savoir : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.) et convenablement nettoyéss, 

___Jes véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue 

sur les voies de circulation, 

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en période 

sèche notamment sont traités en conséquence. 

3.2.2.2. Caractéristiques des installations de traitement 

Les installations susceptibles de générer des rejets atmosphériques présentent des installations de 

traitement dont les caractéristiques sont définies dans le tableau ci-dessous : 

  

Installations concernées | Nature des rejets Traitements 
  

Installations de | COV Machine étanche 

dégraissage des métaux 
  

Installations d'injection | COV hors méthane (hydrocarbures, 

de matières plastiques solvants) Captation à la source 

Poussières 
  

Installations de travail | Poussières Captation à le source 

mécanique des métaux         
  

a 

Les installations de traitement sont conçués, entrefenues, exploitées et surveillées de manière à 

respecter les seuils de rejet et Îles capacités d'épuration déterminées lors de leur implantation 
  

(notamment pendant les périodes d'arrêt et de dérnérrage de l'installation). 
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3.2.3. VALEURS LIMITES DE REJET ET SURVEILLANCE 

3.2.3.1. Définitions 

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 
le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées 

de température (273 °K)} et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) où milligramme(s) par mètre cube 

rapportée aux mêmes conditions normalisées et, lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence 

en oxygène ou gaz carbonique, 

les valeurs Hmites de rejet s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 
une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du 
poliuant, et voisine d'une demi-heure, | - 

sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de 

traitement. 

3.2:3.2. Valeurs limites de rejet et programme de surveillance 

L'exploitant réalise une surveillance de ses émissions atmosphériques. 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, après traitement éventuel et notamment ie débit des 

effluents, les concentrations et les flux des principaux polluants, sont inférieures ou égales aux valeurs 

prévues dans le tableau qui suit. Ce tableau définit également la fréquence et les modalités de 

surveillance des émissions. 

  Norme de rejet Fréquence de la 
en mg/Nr° surveillance pa ur 

organisme agréé” 

Paramètres 

  Kejeis ponciuels de la machine de désgraissage 

Si la quantité de solvant utilisée 
annueflement est : 

Inférieure à 2 tonnes 
Supérieure à 2 tonnes 

Sortie des aspirations des machines de décolletage 

Poussières 150 Tous les 3 ans (y compris le 

  

110 Tous les 3 ans 

75 Tous les 3 ans 

  

      débit) 
*Conformément à Fasrrêté ministériel du 4 septembre 2099, relatif à Fagrément des laboratoires, le laboratoire effectue des prélèvements sur 

une durée d’au moins } heure et chaque mesure est répétée 3 fois. 

  
  

Si une indispomibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant prend des dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant 

si besoin les fabrications concernées. 

À défaut de point de rejets canalisés, l’exploitant réalisere une analyse dans l’ambiance de travail. 

3.2.5.3. Etat récapitulatif 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent article est transmis à 
l'inspection des installations classées, tous les 3 ans sous une forme synthétique accompagnée de 
commentaires expliquant les dépassements constatés, leur durée ainsi que les dispositions prises afin 
d'y remédier et qu'ils ne puissent se reproduire. 

3 Ent Ar £ eu rare + 22% Los rousse pneu Ÿa 5 2 Cet état comprend pour chaque exutoire et pour chaque paramètre figurant dans les tableaux 
précédents : 
- le débit moyen rejeté, 

  

 



- la concentration moyenne du rejet, 

- le flux horaire rejeté, 

- le flux total rejeté durant la période couverte par Fétat récapitulatif, 

- les résultats des mesures comparatives le cas échéant. 
+ 

3.2.3.4. Contrôles instantanés 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse je double de la valeur 

limite prescrite. | 

3.2.3.5. Références analytiques 

Les méthodes d’échantillonnage, de mesure et d’analyse sont conformes à celles définies par les 

réglementations ou normes françaises ou européennes en vigueur. 

En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doiït permettre une représentation 

statistique de l'évolution du paramètre. : : 

3.2.3.6. Conditions de rejet 
  

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

ARTICLE 3.3. DECHETS 

33.1. L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

3.3.1.1. Définitions des règles 

Conformément à l’article L514-1 du Code de l’Environnement, est un déchet tout résidu d'un 

processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus 

généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l'abandon. 

Est ultime un déchet, résultant ou non du traitement d'un déchet, qui n'est plus susceptible d'être traité 

dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction de la part 

valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux. 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement 

nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt 

où au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas de 

nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à porter 

atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Afin d'assurer une bonne élimination des déchets, l'exploitant organise la gestion de ses déchets, de 

façon à : : 

limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

limiter les transports en distance et en volume, 

trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

choisir la filière d'élimination ayant le plus faible impact sur 

è 

Fenvironnement à un coût 

économiquement acceptable, 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique où thermique, 

s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans les 

meilleures conditions possible. 

$ 
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3.3.1.2. Conformité aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets respecte les orientations définies dans les plans d'élimination des déchets 

approuvés par arrêtés préfectoraux. 

3.3.2. GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

3.3.2.i. Organisation 

L'exploitant. organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par les 

installations. 

Cette procédure est écrite et régulièrement mise à jour. 

3.3.3. STOCKAGES SUR LE SITE 

3.3.3.i. Quantités 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement, aussi souvent que nécessaire de 

façon à limiter l’importance des dépôts et ne pas atteindre la saturation, ni en surface, ni en capacité de 

rétention des aires de stockage prévues ci-dessus. A cet effet, la quantité de déchets stockés sur le site 

ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite, sauf en situation exceptionnelle justifiée par des 

contraintes extérieures à l’établissement comme les déchets générés en faible quantité (< 5 tan), ou 

faisant l’objet de campagnes d'élimination spécifiques. En tout état de cause, ce délai ne dépassera pes 

Us an. 

3.3.3.2, Organisation des stockages 

Les déchets produits sont stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs.) pour les populations 

avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets, sont réalisés sur des cuvettes 

de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Toutes précautions sont prises pour que : 

les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 

il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 

Femballage, 

- les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet, 

les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas 

être gerbés sur plus de deux hauteurs. 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent les 

indications permettant de reconnaître lesdits déchets. 
Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et sur 

des aires affectées à cet effet. ROUES les précautions sont pris pour Hier I envois 

rs s de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des 

us de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indispombilité de la 
       

hnes, Les beanes Dicines He restent pas n° 
    

Filière d'élimination. 

  

 



33.4, ELIMINATION DES DÉCHETS 

3.3.4.4, Transports 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi 

que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 

l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

3.3.4.2. Elimination des déchets 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses 

dépendances, est assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre Ier 

du Livre V du Code de l'Environnent, relatif aux installations classées pour Îa protection de 

l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination à l'inspection des installations 

classées. Il tient à sa disposition une caractérisation et une quantification de tous les déchets générés 

par ses activités. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-699 du 13 

juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les 

ménages. . — ee . me 

Les emballages industriels utilisés sur le site doivent satisfaire aux exigences définies par les 

dispositions du décret n°98-638 du 29 juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences liées à 

l’environnement dans la conception et la fabrication des emballages. . : 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions 

sont renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent 

être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions 

définies au présent arrêté. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … est effectué en vue de 

leur valorisation. | 

Les déchets banals (bois, papier, textile, plastique, caoutchouc, métaux, …) non valorisables et non 

souillés par des produits toxiques ou polluants ne sont récupérés ou éliminés que dans des installations 

autorisées où déclarées à ce titre. Les plastiques sont destinés à une filière de valorisation. 

Depuis le 1° juillet 2002, l'exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au sens de 

l’article L 541.1 du Code de l'Environnement, des déchets mis en décharge. En particulier des déchets 

industriels banals non triés ne constituent pas des déchets ultimes. 

Un bilan annuel précisant les taux et les modalités de valorisation est effectué par grands types de 

déchets (bois, papier, carton, verre, huile, fer, cuivre...) et tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

33.43. Enlèvement des déchets — Registres relatifs à l’élimination des déchets 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi des déchets industriels spéciaux, lors de la remise de ses 

déchets à un tiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits 

d'élimination des déchets générateurs de nuisances. US 

    

Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivants sont consignés sur un document de 

forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par lexplofant : 
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code du déchet selon la nomenclature suivant je décret n° 2002-548 du 18 avril 2092 relatif à la 

classification des déchets, 

origine et dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

- nom de la société de ramassage, | 
- destination du déchet {éliminateur : noms, coordonnées. …), 

- “nature de Félimination effectuée. : | 

8 
Î 

L'exploitant ne remet ses déchets qu’à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu par le 

décret n° 98-679 du 39 juillet 1998 relatif au transport par route ef au courtage de déchets ou il 

ESSEE ES Les cuantités Le le RARES déchets sort telles que le ÉFRRSERCE QU es exempté de 

l'obligation de déclaration. Cette information doit être reportée dans le registre sus-nommé. 

    

      

   

   

   

  

Les huiles usagées sont récupérées et évacuée crmément SIG 

21 | novembre 1979 modifié é portant réglementation à de le récupération à des huiles 

n de tous les déchets de établissement, leur valorisation, jeur étimination C7 compris 
inssection des installations    

   classées, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimi ation déchet s 

Cette déclaration est envoyée à l'inspecteur des installations classées dans le mois qui suit le trimestre 

considéré. 

  

ARTICLE 3.4. PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

  

TÉS 

  

3.4.1. GÉNÉRALE 

  

Les installations sont construites, équipées et exploïiées de façon que leur fonction 

être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

  

3.42. NIVEAUX SONORES EN LIMITE 

  

Les émissions sonores de Finstallation n’engendrent pes une émergence supérieure 

admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que 

définies à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (0 du 27 mars 1997) : 

  

  

       

    

Ffveau de bruit ambient existant Emergence CISSÉ 
L = = k de7hàèzih 

les zones à Æmergences réslementées sauf im , 

{incluant le bruit de Pétablissement) et jours fé 

Supérieur à 45 dB (A) Sa {A) 34B{A)       
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 

: pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel fen lPabsence des 

bruts générés par l'établissement). 

E 2. Éen À -  Ernenendees i _—_—_ 4 eee —— É 
Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en fimites de propriété de ! étashissement, déterrainés de 

manière À assurer le respect des valenrs d’émergences admissibles sont les suivants : 

  

AR
E 

 



  Emplacements Niveau maximum en dE (A) 
Admissible en limite de propriété 
  

  

        
Période diurne Période nociurne 

Tous points de la limite de | 69 15 

propriété 
  

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de 

bruit global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l'établissement y compris le 

bruit émis par les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à 

l’intérieur de l’établissement, respecte les valeurs limites ci-dessus, 

ée et de manière établie     apparition particulier de l’établissement, à tonalité marque 
PE Ocean rare pas 30 % de le dunco de fonctionnement de l'établissement dans chacune des 

périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

  

Les zones à émérsgences réglementées sont définies comme suit : 

d’autorisation de l’installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches s (cours, 
  

jardin, terrasse.) 

Les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à à 

la date du présent arrêté d'autorisation. 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 

l’arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse..…), à lexclusion de celles des immeubles 

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales où industrielles. 

Elles sont délimitées par l’ensemble des limites de propriété. 

   
3.4.3. À ES SOURCES DE BRUIT 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier tfisés à ë 

de l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en maf 

de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à à ue type homologué. 

  

   L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseur, 
etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel 

prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

3.4.4, VIBRATIONS 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des 

dispositifs antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux régies 

  

3.4.5. CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

   

  

L'exploitant fait réaliser à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores par une Ex e 
NA O2 RSR AANEe Selon ane procédure 5 aux emphacemente choisis après accord de Finspection 

rochaine mesure de bruit sera réalisée au plus tard Ke 1° juillet 2085 puis 
ensuite tous Les trois ans. Les résultats des mesures sont transmis à l’inspection des installations 

classées dans le mois qui suit la réception avec les commentaires et les éventuelles propositions de 

Pexploftant. 

      

intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

   



Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 
1997. 

IESURES RELATIVES À LA SURVEILLANCE DES EAUX 

  

3.5.1. Conditions de prélèvement 

Deux prélèvements (en période de hautes et basses eaux} seront effectués chaque année, Ils seront mis 
En œuvre par un Organisme compétent après un pompage de durée suffisante, destiné à supprimer tout 
phénomène de stegnation dans les piézomètres. 

Ces prélèvements seront réalisés dans les piézomètres PI à P7, MW6, MWII, MWI3, MWI19, MW3, 
MW17 et MW30. 

3.5.2. Paramètres à analyser 

Les prélèvements seront soumis à lanalyse des paramètres suivants : 
- Paramètres généraux : pH, conductivité, MeS 
- Paramètres organiques : Trichloro-éthylène, Dichloro-éthène, chlorure de vynile. 

À Poccasion des analyses, les niveaux piézométriques seront relevés. 

Au constat d’atteinte de facon pérenne de valeurs inférieures aux VCI UNS, l'explona P pOur 
solliciter une levée, totale ou partielle de la surveillance auprès de l'inspection des installat 
classées. 

  

3.5.5. Transmission des résultats 

Les résultats associés à ces campagnes de prélèvement seront adressés à Finspection des installations 
classées après chaque campagne d'analyse et dans le mois qui Le suit. Ces résultats seront 
accompagnés des commentaires de l’exploitant et, le cas échéant, des mesures complémentaires qu'ils 
rendraient nécessaires. 

3.5.4. Analyse critique 

35.5.4.1. Analyse critique 

L'exploitant fera réaliser une analyse critique de l'évaluation détaillée des risques induits par la 
pollution du sous-sol par un tiers expert. Cette analyse critique sera remise à Piaspection des 
installations classées pour la protection de l’environnement dans un délai de 6 mois. 

Le choix du tiers expert sera soumis à Faval préalabie de l'inspection des installations classées. 

3.5.4.2. Cahier des charges 

La fierce expertise porte sur le document référencé « Evaluation détaillée des risques — Rapport final 
du 23 mai 2093 ». L'ensemble des résultats de mesure de la qualité des eaux souterraines pourra être 
utilisé. 

Le contenx de cette tierce expertise fera l'objet d'un cahier des charges. Ce dernier sera soumis à 
Pavel de l'inspection des installations classées pour la protection de l’environnement. Une réunion 
tripartite exploitant, tiers expert, inspection) sera organisée à cette fin. 

  

  

  

 



3.5.4.3. Transmission de la tierce expertise à l’inspection 

L’exploïtant transmet le rapport final de l'analyse critique à l’inspection des installations classées pOur 
la protection de l’environnement. Il fait part de ses commentaires sur les différentes conclusions et 
préconisations émises par le tiers-expert, notamment sur les mesures-compensatoires envisagées. I 
joint une proposition d'échéancier de mise en œuvre de ces mesures. 

  

5.5.5. Mise er place d’une servitude 

Afin de garantir que l’usage actuel du sol ne sera pas modifié, lexploïitant constituera un dossier 
destiné à la mise en œuvre d’une servitude. Ce dossier sera présenté au Préfet de Loir et Cher au plus 
tard le premier mars 2005. 

  

    ARTICLE 3.6. MESURES DE PREVENTION ET DE PR 

3.6.1. GÉNÉRALITÉS 

3.6.1.1. Organisation et gestion de la prévention des risques 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles 
destinées à prévenir les incidents et les acci its susceptibles d'avoir, par leur développement, des 
conséquences dommageables pour l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à une 
analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les Inovens nécessaires 
pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

3.6.1.2. Zones de dangers 

L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones pouvant présenter des risques d'incendie où 
d'émanations toxiques dues aux produits stockés ou utilisés. I] distingue 3 types de zones : 
- Les zones à risque permanent ou fréquent, 
- Les zones à risque occasionnel, 
- Les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter ou n’est que de courte durée s’il se 

présente néanmoins. 

Pour les zones ä risque d’atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l'exploitant définit : 

- zone Ü: emplacement où une atmosphère explosive consistant ee un mélange avec Flair de 
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en 
permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment ; 
zone Î: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de s 
présenter occasionnellement en fonctionnement normal ; 

= 201€: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec Pair de 
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se 
présenter ou n'est que de courte durée, s’il advient qu’elle se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux poussières, l'exploitant définit : 

  

ere - zone 20: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles est présente dans l'air en permanence ou pendant de longnes périodes 0 

zone 21: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal : 

    
 



zone 22: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles n'est pas susceptible de se présenter ou n'est que de courte durée, s’il advient qu'elle 
se présente néanmoins. 

Les zones de dangers sont signalées par des moyens appropriés et reportées sur un. plen 
systématiquement tenu à jour. 

Tout bâtiment comportant une zone de dangers est considéré dans son ensemble comme zone de 
. dangers. 

  

3.6.2, CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES 

5.6.2.1. Circulation dans Pétablissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicäbles à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les issues des bâtiments de Fétablissement doivent être fermées à clef en dehors des heures 
d'ouverture. À défaut d’une clôture de l'établissement, toutes les zones de stockage ou d'entreposage 
de produits et matériels divers susceptibles d’être utilisés par l’exploitant doivent être délimité 
üñe Clôture efficace. 

   

    Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté 
et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. Les issues de secours sont 
maintenues dégagées. 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de le bande de roulement : 4m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur bre : 3,50 m 
- résistance à le charge : 13 tonnes par essieu. 

Des aires de retournement sont aménagées aux extrémités. 

Le stationnement des véhicules du personnel au pourtour des bâtiments est interdit. 

3.6.2.2. Présence d'habitations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux Gccupés par des tiers ou habités. 

3.6.2.5. Conception des bâtiments et locaux 

> Recoupement 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propacation d'un 
incendie. L'exploitant met en place un mur CF permettant l'isolement de atelier de travail mécanique 
des métaux (code 9, code 10, code 11}et le bâtiment de stockage de produits finis (code 12). 

Les baies d'accès aménagées dans les murs de recoupement seront dotées de bloc-norte coune-feu de 
degré 1 heure eux-mêmes équipés de ferme-porte. Les portes restant ouvertes pour des raisons 
d'exploitation, devront être à fermetre automatique et asservie, soit À me détecteur autonome 
déclencheur, soif à une installation de détection sensible aux fumées et aux gaz de combustion installé 

Fe
 

  

en parte haute de part et d'autre du biocnorte 

  

 



Le stockage aménagé au-dessus de l'atelier montage conditionnement sera supprimé 

> Circulation à l’intérieur des bâtiments 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

  

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux 
directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en 
normbre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manoeuvrées de l'intérieur 
en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

> Détection incendie 

L'ensemble des bâtiments de fabrication et de stockage est muni d’un dispositif de détection incendie 
conforme à un référentiel reconnu. Ce dispositif est relié à une société de télésurveillance dont 
l'exploitant s’assure de la disponibilité opérationnelle en cas de nécessité d'intervention, dans un délai 
compatible avec cette dernière. Ce dispositif est mis en place avant le 1° mars 2005 pour les locaux de 
stockage et avant le 31/12/2095 pour les autres bâtiments. : 

3.6.2.4. Désenfumage 

Les locaux de plus de 300 m° seront munis d'installations de désenfumage. Les exuioires de fumées 
possèderont une surface utile totale égale au 1/200éme de la surface du local mesurée en protection 
horizontale. À cette surface ainsi obtenue, il y aura lieu d'affecter un coefficient de 0,3 si les exutoires 
utilisés n'ont pas fait l'objet d'un essai conformément aux règles de FAPSAIRD, de 0,5 si il s'agit 
d'ouvrants ou de bouches ou défini par le constructeur après essai conforme à la règle R17. 

  

Des commandes manuelles du système de désenfumage seront mises en place. Ces comma 
regroupées les à proximité des accès principaux des bâtiments. Ces commandes devront 4 en outre être 
conformes à J'TT 247. Des plans des locaux précisant les zones à désenfumer par les commandes 
devront être affichés à proximité. 

Les siockages seront aménagés de manière à garantir une évacuation efficace des fumées vers les 
exutoires 

ables dans les zones où des aémosphères explosives peuvent se 

  

3.6.2.5. Matériels wtil 
présenter 

   Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément au 3.6.1.2. peuvent se présenter 
les appareils doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions : 
- du décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de protection destinés 

à être utilisés en atmosphère explosive, 
- de Parrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une 

atmosphère explosive, 

- de Parrêté du 28 juillet 2093 relatifs aux conditions d'installations des matériels électriques dans 
les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter. 

  

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n°88.1056 du 
IA novembre 1086 relatif à la ré clementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises 
de la série NF C qui lui sont applicables. 

  

 



Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. H est remédié à toute défectnosité relevée dans les délais les plus brefs. | : 

La mise à la terre 

éventuel. ‘ 

est effectuée suivant les normes ea vigueur et distincte de celle du paratonnerre 

ace conforme en tout point à ses 

  

Le matériel électrique est entretenu en bon état et resie en permand 
spécifications techniques d'origine. 

Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. ‘ 

3.6.2.7. Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à Himiter les accumulations de poussières inf ables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet Lorsque ce risque d'accumulation existe 
un nettoyage aisé et la limitation des 

—-Héanmoins, Pinstallstion est munie de dispositifs permettent 
effets de surpression interne dans les appareils. Ce nettoyage est effectué régulièrement et autant que nécessaire. 

Tout siockage de matières pulvérulentes inflammables où explosives est équipé d'un dispositif d'alarme de température ou tout autre Paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci risque d'entraîner des conséquences graves. 

        

3.6.2.8. Protection contre l'électricité statique et les courants de cireulation 

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les instalistions des effets des courants de circulation. 
  

3.6.2.9. Protection contre la fondre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à origine d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directemes indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de lenvironn. prof 
application de l'arrêté ministériel du 28 Janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à fe norme française C 17-109 où à toute norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

Les travaux de mise en conformité des installations au regard du risque foudre seront réalisés avant le IT janvier 2005. 

  

   

        

26.3, Exploitation des in 

6.5.1. Surveillance de Fexploitation 

L'exploïfation de chacune des activités doit se faire sous la surveillance directe où indirecte, d'une personne ‘nommément désienée par lexploifant et ayant une connaissances de la condus de Finstaiation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans Finstallation 

  

AR
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3.6.3.3, Accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. De 
plus, en l'absence de personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non auforisées 
{ciôture, fermeture à clé, etc ). ‘ 

3.6.3.3. Nettoyage 

  

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement netioyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.6.5.4. Exploitation 

3.6.3.4.1. Consignes d'exploitation 

- Doiïvent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites : [ 
- les opérations comportant des manipulations dangereuses, 
- la conduite des installations dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité 

publique et la santé des populations (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien.) 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à 
réception, à leur expédition et à leur transport; 

  

Ces consignes prévoient notamment : 
- Îles modes opératoires, 
- le fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et des nuisances 

générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 
la protection des travailleurs, 

- Îles conditions dans lesquelles ia présence des produits dangereux dans les ateliers est passible et 
les quantités maximales autorisées, | 
le numéro d’appel des services d’incendie et de secours 

è 

3.6.3.4.2. Produits 

Les füts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et s'il y a 
lieu les symboles de danger, conformément aux textes relatifs à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

    
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, 
explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimuro 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à Îa disposition de l’inspecteur des 
installations classées, Des pictogrammes, placés sur les lieux ou les portes d'accès des stockages 
rappellent les risques présentés par les produits. : 

  

it
 

 



3. 635. Sécurité 

3.6.3.5.1. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 
des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques associés, : 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

- . Îles moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
Fétablissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

  

363.52. Organisation er matière de sécurité 

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le bon 
respect des dispositions du présent arrêté et de celui de ses règles internes de sécurité. 

Cette organisation comprend au moins : 

ions périodiques des installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en 
freposés des produits dangereux, 

5) la vérification des divers moyens de secours, d'intervention ainsi que le bon fonctionnement des 
dispositifs de sécurité, 

c}) les modalités di cmance, vérification où modification, y compris la 
qualification nécessaire pour intervenir (personnel de l'entreprise ou sons traianE) 

d) les consignes de conduite des installations (situation normale, situation désrad 
périodiques, travaux exceptionnels, … ÿ compris la qualification des personnes affectées à ces 
tâches, q qu'elles fassent partie de l'entreprise où nou), 

e} l'enregi tre ent des accidents, incidents où anomalies de nature à porter atfeinte aux intérèts 

associées, 
f} fe désignation d'une personne chargée de la sécurité et de son suppléant. 

   
   

        

3.64. Travaux 

Fous travaux d'extension, modification ou maintenance dans Les installations ou à proximité des zones 
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés 
où unités er exploitation et les dispositions de surveillance à nee 

    

Ces travaux font Fee d'un permis de travail (ou permis de feu} délivré par une € personne nommément 
autorisée. . 

  

 



3.6.5. Interdiction de feux 

_ Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'obiet d'un permis de travail 
(ou permis de feu). 

3.6.6. Habilitation — Formation du personnel 

. Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. En outre, le 
personnel œuvrant dans le domaine de la sécurité reçoit une habilitation pour le poste qu’il occupe. 

3.6.7. Moyens d'intervention en cas d'accident 

3.6.7.1. Equipement 

3.6.7.1.1. Définition des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
- localisation de ceux-ci conformément à une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de 

l'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

Notamment en ce qui concerne le risque incendie, le site est pourvu d’extincteurs, de RIA ou de 
moyens d'extinction équivalents adaptés au risque et en nombre approprié. Ils sont judicieusement 
répartis dans l’installation. L'exploitant dispose, en quantité suffisante, d’un neutralisant adapté au 
risque en cas d'épandage accidentel de produits dangereux. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. Ils sont vérifiés à une 
périodicité minimale annuelle. 

Le personnel est formé à leur emploi. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 
ces dispositions. 

3.6.7.1.2. Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, 
tels que liquides inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisation … 

3.6.7.1.3. Ressources en eau 

L'exploitant dispose des ressources en eau en quantité suffisante pour faire face au scénario d'accident 
le plus pénalisant issu notamment de l’étude des dangers. 

L'exploitant devra disposer d'un potentiel hydraulique de 240m°/à pendant un minimum de 2 heures 
obtenu par deux poteaux incendie débitant respectivement 80 m°/h et 77 m°/h et par une réserve d'eau 
d'incendie de 240 m°. Cette réserve sera située à 300 mètres au plus du risque à défendre Le réserve 
incendie sera réalisée au plus tard le 17 janvier 2005. L'exploitant s'assure de la disponibilité 
opérationnelle permanente des hydrants extérieurs. | 
L'accès à la réserve incendie sera assuré par un chemin d'accès de 3 mètres de largeur hors 
stationnement avec une force portante calculée pour un véhicule de 13 tonnes : 
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À proximité immédiate du plan d'eau, deux aires d'aspiration stabilisées de 32 m° (8 x 4) par engin 

seront réalisées, pour permettre la mise en œuvre aisée du matériel. Ce point d’eau devra être en 

mesure de fournir en 2 heures les 240 m° nécessaires. De plus, le point d’eau devra être accessible en 
permanence à un engin-pompe et être aménagé de manière à ce que la hauteur géométrique 
d'aspiration ne soit pas, dans les conditions les plus défavorables, supérieure à 6 mètres. 

3.6.7.2, Organisation 

3.6.7.2.1. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes, 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

  

3.6.7.2.2. Alarme 

  

Ün réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personne 
partir des postes fixes et mobile et les alarmes de danger significatives. | 

H déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour 
alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers 
CRCOUrTUS. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en 
aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent 
mètres. 

Un tel dispositif d'alarme sera mis en place dans un délai de trois mois à compter de la notification du 
présent arrêté. 

3.6.7.2.3. Exercices incendie 

Le personnel doit pratiquer tous les ans des exercices incendie. Les pompiers sont informés de la date 
de cet exercice et ont la faculté de s’y associer. 

3.6.7.3. Accès des secours extérieurs 

Âu moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre et le plus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site {chemins carrossables,…) pour les moyens d'intervention. 

3.6.7.4. Autres dispositions 

L'exploitant prévoira un point de regroupement du personnel à distance des bâtiments 

Un moyen de liaison permettant d'alerter les secours (tel 18 out12} dans les plus brefs délais sere 
préve. Les consignes citées ci-dessus devront être affichées à proximité des téléphones à postes fixes 

Les interdictions de fumer seront affichées de manière visible 
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TETRE 4 : DISPOSITIONS  TE( HNIQUES  PARTICULIERES APPLICABLES À 

. CERTAINES INSTALLATIONS . | 

  

ARTICLE 4.1. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE DEGRAISS 
AL’AIDE DE SOLVANTS 

  

4.1.1. Danserosité des solvants 

  

” Les solvants employés sont ininflammables. Ils ne présentent pas les phrases de risques R45, R46, 

R49, R69, R61 ou R4Q. Ils ne sont pas cités à l’annexe 2 de l’arrêté ministériel du 17 juin 2004 relatif 
aux installations de dégraissage utilisant des solvants. 

A.i.2. Consommation 

La quantité de solvants utilisés annuellement est inférieure à 2 tonnes. 

. 4.1.3. Plan de gestion des solvants 

Lorsque la consommation de solvants de l’instailation est supérieure à une tonne par an, l'exploitant 
met en place un plan de gestion des solvants, mentionnant notamment les entrées et sorties de solvants 

de linstallation. Ce plan est tenu à la disposition de linspecteur des installations classées pour la 

protection de l’environnement, ainsi que tout justificatif concernant la consommation de solvants 
(factures, nom des fournisseurs...) 

ARTICLE 4.2. DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ATELIER D'INJECTION DE 
MATIERIES PLASTIQUES 

4.2.1. Implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. 

Cette distance peut être ramenée à 10 mètres si l'installation respecte au moins l'une des conditions 
suivantes : 

- elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage ; 

- elle est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le cas 

échéant, d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mêtre latéralement et dont les portes sont coupe-feu 
de degré 1 heure, munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

  

4.2.2, Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation de transformation doivent présenter les caractéristiques de réaction et 
de résistance au feu minimales suivantes : 

-  Ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la hauteur 

sous pied de ferme n'excède pas 8 mêtres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme 
excède 8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine ; 

- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure ; 

- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un ferme-porte 
où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

-. couverture sèche constituée exclusivement en matériaux M9 où couverture con pps 

de couverture en matériaux M, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M2 Ron 
gouttants, à lexception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant 
l'évacuation des finnées et gaz de combustion. 

    

    situ 

    

  

  

 



4.2.3. Eloignement des installations de stockage de produits platiques 

Âfin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des installations 
relevant des rubriques 2662 et 2663 (à l'exception des en-cours de fabrication dont la quantité sera 
limitée aux nécessités de l'exploitation}, et-des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et 

abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de 
Finstallation : 
-  SOi par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-Gi sont distincts 5 

soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 9,5 
mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un 
ferme-porte où d'un dispositif assurant leur fermeture atfomatique. 

La surface dédiée à Féclairage zénithal n'excède pas 10% de la surface géométrique de la couverture. 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes 
enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de 
construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des m 

  

     

  

4.2.5. Ecla iel et chauffage 

    

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé, Les apparei 
fixes sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

      
  es et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont 

dehors des aires de transformation doivent être utilisées. L'utilisation de 
convecteurs électriques, de poêles, de réchands ou d'appareils de chauffage à nues est à 
proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par um générateur thermique, toutes 
les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux mcombustibles. Le chauffage électrique 
par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des aires de 
transformation. 

   

  

le source se sifuere 

     

  

    

    

4.2.6. Consigne d’exploitation 

  

En sus des dispositions prévues à l’article 3.6.3.4.1. les consignes d'exploitation précisent : 
le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire 

Fonctionnement de Finstallation 
as 

  

4.2.7. Moyen de lutte contre l’incendie 

L'atelier et muni de REA répartis dans le local abritant l'installation en fonction de ses dimensions et 
sont situés à proximité des issues : ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés contre le sel. 

ISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE ES PLASTIQUES (MATIERES PR 2 | 

    

        

  

L'installation doit être implantée à une distance d'eu moins 15 mètres des limites de propriété. 

Cette distance peut être ramenée à 10 mètres si Finstallation respecte au moins l'une des conditions 
suivantes : 

--elle est équinée d'un système d'exfinchion atomique d'incendie de tune sorinilas : F É F Er = 

  

 



- elle est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le cas 

échéant, d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes sont coupe-feu de 

degré 1 heure, munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

eRfs 

  

4.3.2. Comportement au feu des bâti 

._ Les locaux abritant installation de "stockage" doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

ossature {ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si le hauteur 
sous pied de ferme n'excèdé pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme 

excède 8 mêtres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine, 

- plancher haut où mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, | 

 - murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un fenme-porte 
où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique 

- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux M0 ou couverture constituée d'un support 

de couverture en matériaux M9, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M2 non 
gouttants, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant 

l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 

      

  

  

4.3.3. Eloignement des autres installations mettant er œuvre des pls 

  

   D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparé 
installations relevant des rubriques 2661 et 2663 (à l'exception des en-cours de fabric: 

quantité sera limitée aux nécessités de l'exploitation), et des bâtiments ou locaux fréquentés par le 

personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à 

  

- soit par une distance € d'au moins 10 mêtres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1! mètre en toiture et de 0,5 mètre 
latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme- 

porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

    

4.3.4. Éelairase rémi è 

  

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique 
Les matériaux utilisés pour léclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes 

enflammées au sens de Farrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de 
construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais 

        

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul Féclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 
ffxes sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont 
la source se situera en dehors des "zones de stockage”. 
L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds où d'appareils de chauffage à flamme 
nue est à proscrire. Dans Île cas d'un chauffage par air chaud puisé produit par un ner 
thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombust 
chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux adm Enist atifs 
sparss des * zones de stockage". 

        

4.5.6, Amémasement et ors 

En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires { flots} Dans tous 

les ces, le stockage est organisé de telle facon qu'au minimum le tiers de la 2 surfèce au sol n'est en 
aucun cas uélisée à des fins de stockage. Des nassases Hbres, d'au moins 2 mètres de largeur, 
  

  

Li
 

 



entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque flot, de façon à faciliter 
l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. . 

Les polymères à l'état de substances ou préparations inflammables doivent être stockés sur une aire . 
spécifique, à une distance d'au moins 5 mètres des autres produits stockés. 

De même, les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur des flots 
séparés d'au moins 3 mètres. 

  

Le hauteur des stockages ne doit pes excéder 8 mètres. D'autre part, un espace Hbre d'au moins F mêtre 
doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

  

4.5.7. Moyens de lutte contre li 

Les installations assurant le stockage de matières plastiques sont munies de robinets d'incendie armés 
(REA). Ils sont répartis dans l'installation en fonction de ses dimensions. Dans Le cas de stockage en 
bâtiment, ils sont situés à proximité des issues; ils sont disposés de telle sorte qu'un fover puisse être 
attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés 

  

    
   

CAGE DE | ARTICLE 44 DIS ack 
DE PLASTIQUE PRODUITS DONT PLUS DE 50% EN MASS 

(PRODUFTS FINIS) 

  

4.4.3. Ymplantetior - aménagement 

  

L'installation doit être implantée à une distance d'an moins 15 mètres des limites de propriété. 

Cette distance peut être ramenée à 10 mêtres si l'installation respecte au moins l'une des conditions 
suivantes : 
- £lle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinkiase, 
- elle est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépescant, le cas 
échéant, d'au moins 1 mètre er toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes sont coupe-feu de 
degré 1 heure, munies d'un ferme-porte où d'un dispositif assurant leur fermeture eutomatique. 

    

A 4e 4.4.2. Comportement ae feu des bâ 

Les locaux abritant Finstallation de stockage doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la hauteur 
sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous nied de ferme 
excède 8 mètres ou s’il existe un plancher haut ou une mezzanine, 

- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 
- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant m 

ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
- Couverture sèche constituée exclusivement en matériaux M GO ou couverte constituée d'un 

support de couverture en matériaux M G, et d'une isolation et d'une étanchéité e: en matériaux cesses 
M 2 non gouttants, à l'exception de la surface dédiée à l'éc éclater rénithal ISDOSHTÉS 

permettant Févacuation des fumées et gez de combustion. 

    

    

        

Le bâtiment de stockage est rendu conforme à ces dispositions avant le 31/12/2095 où u déplacé avant 
cette date. 

Li
 

  D'autre part, afin de ne pas agpraver les eff d'un imœndie, Finsaliion visé ex séparée des 
installations relevant des rubriques 2661 et 2662, et des bâtiments où locaux Féquentés par le 

    

  

 



personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de Finstallation : ; | | 
- Soit par une distance d'au moins 19 mètres entre les bâtiments ou locaux si ceux-ci sont distincts, 
- Soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins ! mètre en toiture et de 0,5 

mètre latéralement, dans les aufres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un 
ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture atomatique. 

4.4.2.1. Eclairage zénithal 

La surface dédiée à l'éclairage zénithai n'excède pas 19% de la surface géométrique de la couverture. 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes 
enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de 
construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 

    

4.4.2.2. Désen mage 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit 
pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces _disnositifs sont 

isolés sur une distance d' 1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit 

La couverture ne comporte pas d'exuéoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de Féclairage zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à leplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

ique d'incendie de type ÉOIRATIOE 
Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction aut 
sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique où manuelle des 
exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

      

     

4.,4.2.3. Eclairage ax 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 
fixes sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 
Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se situera en dehors des zones de stockage doivent être utilisées. L'utilisation de convectenrs électriques, de poêles, de réchands ou d'appareils de chauffage à flamme mues est à proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériau incombustibles. Le chef électrique résistance 

  

    
4.4.3. Aménagement et organisation du stockage 

L'installation de stockage est divisée en cellules de 5 090 mètres carrés au plus. Ces cellules sont isolées par des murs coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mêtre en toiture et de 0,5 
mètre latéralement. Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré 1 beure et sont munies de dispositifs de fermeture automatique. 

  

En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes u flots). Dans tous 
les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'en minimum fe tiers de la surface au soi n'est en 

Peu cas utilisée à des fins de stockage Des passages libres, d'au moins 2 mêtres de largeur, 
entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque flot, de facon à faciliter 
Fintervention des services de sécurité en cas diacendie, 
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La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mêtres. D'autre part, un espace Hibre d'au moins 1 mêtre 
- doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

Dans le cas de stockage de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à 

l'état alvéolaire ou expansé, le stockage est divisé en flots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 
600 mètres cubes. Si l'installation est équipée d'un système d'extinction automatique 
sprinkiage, ce volume est porté à 1 209 mètres cubes. 

  

Îl est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des flots de 
produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou 
expansé. 

Les stockages situés à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant des rubriques 2661, 
2662 où 2663, doivent être séparés des murs extérieurs de ces locaux par un espace libre d'au moins 5 
raètres. 

4.4.4, Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

d'extincieurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
produits stockés, 

- de robinets d'incendie armés, 
d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable rapidement. 

L'installation peut également comporter un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklase. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les robinets d'incendie armés (REA) sont répartis dans le local abritant l'installation en fonction de ses 
dimensions et sont situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être 
attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés contre le gel. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre 
l'incendie. 

ICLE 4.5. DISPOSITIONS APPLICABLES A  I’ATELIER DE CHARGE 
D’ACCUMULATEURS 
    

  

4.5.1. Comportement au feu des bétiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes : 
- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures 
- couverture incombustible, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispos assurant 
leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heire, 

- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles) . 

  

  

 



4.5.2. Déchets 

Les accumulateurs usagés constituent des déchets spéciaux et doivent être éliminés en tant que tels. 

4.5.3. Désenfumage 

Par exception à l’article 36.24. , les dispositions suivantes sont applicables en matière de 
désenfumage | 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade où tout autre 
dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation 

4.5.4. Détection 

L'exploitant évalue la possibilité de création d’une ATEX dans les conditions définies à l’article 
3.6.1.2. . Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont 
équipées de détecteurs d'hydrogène. 

4.5.5. Ventiation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est 
donné par les formules ci-après suivant les différents cas évoqués à l'article 1.0 : 

“Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 
Q=665n1 
“Pour les batteries dites à recombinaison : 
Q=6000925n1I 
où 

Q = débit minimal de ventilation, en m3/h 
n — nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 
Î= courant d'électrolyse, en A 

  

4.5.6. Seuil de concentration ! e en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration Hmite 
en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la LILE. (imite inférieure d'explosivité), s soit 1% 
d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération 
charge et déclencher une alarme. 
Pour les parties de l'installation identifiées au point 43 non équipées de détecteur d'hydrogène, 
l'interruption des systèmes d'extraction d'air r Ch hors nerruption prévus en fonctionnement normal de 

alarme. 

      

4.6.1, Implantation 

Les locaux oë fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés seront disposés de façon qu'en 
cas de fuñte accidentelle des gaz, ceux ei soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommodité 
pour le voisinage. 

ME
R 

    

  
 



Les locaux sont implantés en rez-de-chaussée. 

4.6.2. Issues de secours 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas 
d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

4.6.3. Réglementation appareils à pression 

Les matériels respecteront la réglementation relative aux appareils à pression de gaz. 

4.6.3.i. Entretien et exploitation 

Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne sont pas conservés dans la salle des 
compresseurs. ‘ 

Le local de compression st maintenu en parfait état de propreté. 

   

    

    

   

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration 
compresseurs. 

On ip pré ur sci d'eau de refroidissement permettant 
circulation de Fea 

assurera son arrêt en ces d'alimentation insuffisante en can, 

  

L'arrèt du compresseur doit pouvoir être co 

  

disposés aux endroits convenables pour éviter des 
ient en cas d'arrêt du comps esseur 

Les produits de purge sont collectés et traités avant rejet. 

  

Toutes mesures sont prises pour éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions 
dangereuses pour les autres appareils où pOur les canalisations. 

TR
E 

  

    

  

 



  

TRE 5 : MODALITES D'APPLICATION 

ARTICLE 5.f. ECHEANCEER 

- Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 

  

        

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

3.1.1.2. Comblement du forage 1° mars 2005 

3.1.3.1. | Diagnostic des réseaux d’eau | 01/03/2095 

3.1.3.3. Création d’un bassin de confinement destiné à | 1° septembre 2005 

| recueillir les eaux issues de l'extinction d’un . 

incendie et celles issues d’un écoulement 

accidentel 

3.141. | Regroupement des points de rejet des EPP | 17 septembre 2005 

3.1.2.5. | Mise en place de déshuileurs sur les rejets d’eux | 1° septembre 2005 

‘pluviales susceptibles d’être poliuées 

3.5.4.1. | Tierce expertise de l’'EDR 1% mars 2065 

3.4.5. Réalisation d’une mesure de bruit 17 juillet 2005 

3.5.5. Présentation d’un dossier destiné à la constitution | 1° mars 2005 

des servitudes 

3.6.2.2. Aménagement d’un mur coupe feu entre la zone de | 30 septembre 2684 

production et la zone de stockage des produits finis 

« bâtiment » 

3.6.2. Mise en place d’une détection incendie 

généralisée : 

Bâtiments produits finis 1 mars 2005 

| Bâtiments de production | 31 décembre 2005 

3.6.2.9. Mise en conformité des installations au regard du | 1° janvier 2065 

risque foudre 

3.6.7.1.3. Réalisation d’une réserve d’eau destinée à | 1” janvier 2605 

l'extinction d’un incendie | 

3.6.7.2.2. Mise en place d’une alarme 1° janvier 2905 

44.2. Mise en conformité du bâtiment de stockage de | 31/12/2095 

produits finis 

  

  

    

  

   



  

Le présent titre récapitule les documents / on Îles contrôles à effectuer que l'exploitant cit 

  

smettre à l’inspection des installations classées où au préfet. 

  

      

  

  

  

Li
 

  

  

  

  

ARTICLE 2.1. | Description des modifications apportées à | Avant réalisation, à la préfechre 

Pétablissement 1 

ARTICLE 2.2. | Déclaration des accidents et incidents Sans délai 

ARTICLE 2.6. Changement d’exploïtant Déclaration en préfecture dans ke | 

| ° mois qui suit 

ARTICLE 2.9. | Cessation définitive d’activité Dossier à déposer en Préfecture 

| ARTICLE 2.9. | Cessation définitive d'activité - TGAP _ Cessation d'activité à envoyer aux 

douanes avec copie à l'inspection | 

des imstallations classées 

3.1.3.23. Etat récapitulatif de surveillance des rejets | Tous les 3 ans et dans le mois qui | 

aqueux suit 

  

| Etat récapitulatif de surveillance des rejets 

ai 

| Tous les ans et dans le mois qui 

suit 

  

  

Déclaration trimestrielle de production, 

| valorisation et élimination des déchets 

Dans le mois qui suit le trimestre 

considéré 

  
Tous les trois ans et dans le mois : 

  

3.4.5. | Contrôles des niveaux sonores 

Contrôles des qui suit la réalisation des mesures 

niveaux sonores | È 

3.5.1. | Résultats des analyses des eaux souterraines | Après chaque campegne     

  

  semestrielle et dans le mois qui 

| suit   
  

    

  

  
 



  
  

TITRE 7 : DOCI MENTS À TENIR À DISPOSITION DE L’'INSPECTION DES 

INSTALLATIONS CLASSEES | 

  
Àrficies 

  

  

  
Le présent arrêté d'autorisation ainsi que tous les arrêtés préfectoraux pris ee ap 
iégislation des installations classées (arrêtés complémentaires, mises en € re 

    

  

  

ARTICLE 21: CONFORMITÉ AUX | Le dossier d'autorisation 
DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

3.1.1.1. GÉNÉRALITÉS ET | Le bilan annuel des utilisations d’eau 
CONSOMMATION : 
  

3.14. PLANS ET SCHÉMAS DES 

RESEAUX L 

Les plans et schémas des réseaux 

  —3:1.6.3. Etiquetage — Données de sécurité | Les fiches de données de sécurité des produits 

  
3.3.4.2. Elimination des déchets - L'élimination des déchets: caractérisation et. 

quantification de tous les déchets générés. | 

- Le bilan annuel précisant les taux et les modalités de : 

valorisation des déchets 

  
3.3.4.3. Enlèvement des déchets —. 

Reise relatifs à l'élimination des Le dossier relatif au suivi des déc! 

Les renseignements relatifs à l'enlèvement des déchets 

  
3.6.1.2. Zones de dangers Le plan des zones de dangers 

  
3.6.2.5. Installations électriques — Mises à 

la terre 

Les rapports de contrôles des installations électriques 

  
3.6.3.4.1. Consignes d'exploitation | Les consignes d’exploitation 

  
3.6.3.4.2, Produits Le plan général des siockages des produits et état 

indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

stockés 

  
3.6.3.5.1. Consignes de sécurité Les consignes de sécurité 

  
3.6.7.2.1. Consignes générales 

d'intervention     Les consignes générales d'intervention 

  

  

  

  
 



TITRE 8 : APPLICATION 

ARTICLE 8.1, RESPECT DU PRESENT ARRETE 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées per le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par les articles L 5149 à L 514.18 du . Code de Penvironnement. . 
’ 

ARTICLE 8.2. NOTIFICATION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, Monsieur le Maire de NOUAN LE FUZELIER, Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

  

Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne. 
présent arrêté. . 

  

Blois le 11 octobre 2004 

Le Préfet : 

Pour le Préfet et par délégation 
le secrétaire général 

signé : Thierry BONNIER 

       Annie CRASTES 

  
    

  

 


